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REGLEMENT DE LOCATION
 DES SALLES COMMUNALES
La Commune met à disposition des châtelains et des associations locales les salles communales des Granges, Robillard et Bergerie, sous forme de location pour les premiers, à titre de service pour l’organisation de fêtes familiales et sous forme de prêt pour les secondes pour l’organisation de manifestations ouvertes au public dans le cadre des activités objet de leurs statuts.

Par châtelain, il faut entendre toute personne domiciliée au Châtelet-en-Brie assujetie au paiement de la taxe d’habitation ; elle peut louer une salle pour une utilisation personnelle ou familiale (exclusivement ascendants et descendants directs).

Par association locale, il faut entendre toute association subventionnée par la Commune et ayant son siège social à la Mairie du Châtelet-en-Brie.

Le présent règlement s’applique aux uns et aux autres, le paiement de la location ne concerne toutefois pas les associations locales qui en sont dispensées.
Article 1er – Demande de réservation

Toute demande de réservation des salles des Granges, Robillard et Bergerie doit être faites auprès du secrétariat de la Mairie.


Pour les particuliers : lorsqu’il s’agit d’un mariage, la demande peut être faite un an maximum (de date à date) avant la date souhaitée. Pour toutes les autres manifestations, la demande peut être prise en compte six mois maximum avant la date souhaitée. Si une date fait l’objet de plusieurs demandes, un tirage au sort aura lieu en Mairie en présence d’un représentant de la Commune et de tous les demandeurs. La salle sera alors attribuée au bénéficiaire du tirage au sort.


Pour les associations : une à deux fois par an, la Commune demandera aux associations de lui faire parvenir leurs projets, dates et salles souhaitées pour l’année suivante. Les demandes seront regroupées et étudiées par l’adjoint compétent. Les salles seront attribuées et le planning sera alors établi. 

Une demande de réservation est considérée comme définitive uniquement après signature de la convention d’utilisation de la salle par le demandeur et contresignée par le Maire ou son représentant.

Article 2 – Durée de location

Pour les particuliers : La location d’une salle s’effectue pour 48 heures, du samedi matin  9 h 00 au lundi matin 9 h 00.

Pour les associations : les salles ne peuvent être réservées plus de trois jours d’affilé. 

Article 3 – Convention de location

Au moment de la signature de la convention d’utilisation de la salle, le demandeur doit verser une caution dont le montant est fixé par le Conseil Municipal. Les associations subventionnées par la Commune ne sont pas tenues de verser cette caution.


L’utilisateur devra souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Il paiera les cotisations de ces assurances de façon à ce que la Commune ne puisse en aucun cas être inquiétée. La production d’une attestation d’assurance sera exigée. 

Article 4 – Annulation

L’annulation de la location d’une salle par l’utilisateur, quelle qu’en soit la raison, entraînera le versement d’une indemnité compensatrice par le défaillant à la Commune selon le barème suivant :
· annulation dans les trois mois précédant la date de location: 25 % de la location ;

· annulation dans le mois précédant la date de location : 60 % de la location ;

· annulation dans la semaine précédant la date de location : 100 % de la location.
La Commune se réserve le droit d’annuler une réservation en cas de réquisition, de force majeure.


Article 5 – Tarifs et règlement de location des salles

- A l’exception des associations subventionnées par la Commune, toute personne privée utilisant une salle communale doit verser à la Commune une redevance d’occupation dont le montant est déterminé par le Conseil Municipal.

- Cette redevance est majorée forfaitairement pour la période allant du 1er octobre au 30 avril de chaque année pour tenir compte des frais de chauffage. 

- Le barème des redevances d’occupation des salles communales s’applique de droit à tous les contrats signés postérieurement à cette décision.

- La facture de location des salles sera adressée directement au domicile de l’utilisateur environ un mois avant la date de location. Le règlement s’effectuera à la Perception du Châtelet-en-Brie. Le chèque de caution sera restitué à l’utilisateur après le deuxième état des lieux de la salle à condition qu’il n’y ait aucune dégradation et que les locaux soient propres.

Article 6 – Occupation des locaux


Un état des lieux est dressé conjointement par l’utilisateur et le représentant de la Mairie avant et après la période d’utilisation, c'est-à-dire le samedi et le lundi matin. Tout utilisateur peut, néanmoins, faire procéder par huissier, à ses frais, à un état des lieux.

Lors du premier état des lieux, l’utilisateur sera informé de l’emplacement des coupures d’urgence eau, électricité et gaz.
L’utilisateur pourra demander à accéder, exceptionnellement, à la salle communale avant la période d’utilisation prévue pour se livrer à des travaux de décoration, d’installation. La Commune se réserve le droit d’accorder ou de refuser cette demande en fonction du planning d’utilisation de la salle. Sauf accord particulier, l’état des lieux sera fixé au jour précédent la location entre 16 h 00 et 17 h 00. 



L’utilisateur a toute liberté de décorer la salle selon ses désirs, à condition que les éléments décoratifs soient ignifugés et qu’ils soient sans danger pour le public. Ils doivent être retirés immédiatement après utilisation de la salle. Il est interdit d’appliquer des bandes collantes, des pointes, des punaises, des agrafes et de la pate à fixe sur l’ensemble des peintures, des poutres et bardages métalliques. Seuls les dispositifs déjà mis en place par la Commune pourront être utilisés.


L’utilisateur peut utiliser le téléphone de la salle uniquement en cas d’urgence ou exceptionnellement.


L’utilisateur s’engage à ne commettre aucune dégradation et à ne pas faire un usage abusif de la salle. Il est interdit de modifier l’installation électrique et de faire des branchements supplémentaires sans autorisation et sans contrôle des services techniques municipaux. Il est également interdit d’utiliser, à l’intérieur de la salle ou dans ses abords immédiats, des pétards, feux de Bengale ou autres engins fumigènes, d’allumer quelque feu que ce soit, de répandre de l’eau ou autre liquide, des produits glissants pour danser et de se livrer à quelque activité que ce soit susceptible d’entrainer une dégradation des bâtiments ou de mettre en danger la sécurité des utilisateurs.


L’utilisateur est tenu de nettoyer la salle, la cuisine, les toilettes et tout le matériel se trouvant dans la salle immédiatement après son utilisation et les abords immédiats. Si, lors de l’état des lieux du lundi matin, la salle n’est pas nettoyée ou insuffisamment nettoyée, la Commune se réserve le droit de faire intervenir une entreprise de nettoyage qui sera réglée par prélèvement sur la caution versée par l’utilisateur.


Article 7 – Dispositions particulières

- L’utilisateur s’engage, lors de la signature de la convention d’utilisation de la salle, à ne pas dépasser le nombre de participants maximum autorisé par la sécurité :
· salle des Granges : 50 personnes

· salle Robillard : 100 personnes

· salle de la Bergerie : 280 personnes

faute de quoi, en cas de sinistre quelconque, il en serait tenu pour responsable.

- Salle de la Bergerie : il est formellement interdit d’appuyer une échelle sur les lames verticales métalliques (correction acoustique) au risque de les plier et de les endommager.

- Etant donné sa situation géographique au centre du village, la salle des Granges ne pourra accueillir de manifestations avec de la musique.
- La sono, l’écran et le vidéo projecteur ne sont pas compris dans la location de la salle de la Bergerie. La sono, sur demande écrite et justifiée d’une association, pourra être prêtée contre le dépôt en Mairie d’un chèque de caution de 500 € à l’ordre du Trésor Public.

- Une porte de la salle Robillard donne directement sur la cour de l’école maternelle des Grands Jardins. Il s’agit uniquement d’une issue de secours. La cour et les jeux de l’école maternelle ne font pas partie de la location et ne doivent en aucun cas être utilisés.
- Fumeurs : Il est formellement interdit de fumer dans les salles. Les fumeurs doivent obligatoirement fumer dehors et utiliser les cendriers mis à disposition.

Article 8  -   Non respect du règlement

Toute fausse déclaration dans la demande de réservation de salle multipliera par deux le montant de location de la salle. 

Le signataire de la convention d’utilisation des salles sera tenu pour responsable des accidents survenus et des dégradations constatées. Un non respect des règles contenues dans le présent règlement pourra entrainer l’évacuation immédiate de la salle sans que celle-ci ne donne droit à un remboursement total ou partiel du règlement de la salle.

Article 9 – Divers

Le Maire ou son représentant et les forces de sécurité (Gendarmerie, Sapeurs pompiers, Police Municipale) auront toujours le droit de pénétrer dans la salle et d’y séjourner aussi longtemps que cela leur paraîtra nécessaire, à quelque moment que ce soit.

Les difficultés d’interprétation qui pourraient survenir dans l’application du présent règlement seront tranchées par le Maire.


Le présent règlement, adopté par le Conseil Municipal, lors de sa réunion publique du 2 octobre 2009, sera remis à tout utilisateur.
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